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Année d’exercice 2024 

Période du 1er janvier au 31 décembre 2024 
 

 

Le présent fichier contient les 3 éléments suivants : 

 

• Le rapport du Commissaire Aux Comptes sur les comptes annuels de la 

fédération CONCORDE … avec, notamment : 

o le compte de résultat de l’exercice 

o le bilan comptable de l’exercice 

 

• Le rapport spécial du Commissaire Aux Comptes sur les conventions 

réglementées de la fédération CONCORDE 

 

• L’annexe comptable établie par la fédération CONCORDE 
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FEDERATION CONCORDE 

 

 

 

AMG Audit 

34 Rue de Bayard  

31000 Toulouse 

 

Le 13 janvier 2025 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

 

Conformément à l’article L612-4 du Code de commerce, la fédération CONCORDE se doit d’établir des comptes 

annuels comprenant un bilan, un compte de résultat et une annexe.  

 

Pour donner suite à votre demande, le présent document a pour objet de fournir toutes les informations d’importance 

significative destinées à compléter et à commenter celles données par le bilan et le compte de résultat. 

L’annexe comptable précise les règles et méthodes comptables ayant présidé à l’arrêté des comptes et donne, le cas 

échéant, des informations quantitatives ne figurant pas dans les deux autres documents. 

 

Pour ce second exercice comptable de la fédération CONCORDE, le document est organisé d’après un modèle proposé, 

l’an dernier, par le service administratif gestionnaire de l’Action Sociale DGAC/METEO-FRANCE. 

 

 

Le président de la fédération Pour la fédération CONCORDE, le trésorier 

     

Jean-Fernand PRESA  Alain FLEURANCEAU 
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FEDERATION CONCORDE 

 

INFORMATIONS GENERALES 
 

MODES ET METHODES D’EVALUATION 

Hypothèses de base 
Les principes généraux de Prudence, de Régularité, de Sincérité et d'Image Fidèle ont été et seront respectés à partir des 

hypothèses de base suivantes :  

- Continuité de l'exploitation ;  

- Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre ;  

- Indépendance des exercices.  

Règles générales d'établissement et de présentation des Comptes Annuels  
Les règles générales appliquées résultent des dispositions du Plan Comptable Général.  

Méthode des coûts historiques 
La méthode de base retenue pour l'entrée et l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité générale est la méthode des coûts 

nominaux exprimés en euros courants.  

CHANGEMENT DE METHODE  
L’exercice écoulé est le second exercice comptable de la fédération CONCORDE : Aucun changement de méthode n'est 

intervenu d'un exercice à l'autre.  

CONSOLIDATION  
La fédération CONCORDE n'entre pas dans le périmètre de consolidation globale d'une autre Entité. 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES  
Rubrique sans objet. 

COUT DE PRODUCTION DES IMMOBILISATIONS  
Au cours de l'exercice écoulé, la fédération CONCORDE n'a produit aucune immobilisation pour elle-même. 

 FILIALES ET PARTICIPATIONS 
Rubrique sans objet.  

MOUVEMENTS DE L'ACTIF IMMOBILISE  
Rubrique sans objet. 

AVANCES ET CREDITS AUX DIRIGEANTS  
Aucune avance et aucun crédit n'ont été consentis aux dirigeants de la fédération CONCORDE au cours de l’exercice écoulé. 

METHODE DE CALCUL DES AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS  

  Amortissements  
Rubrique sans objet.  
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FEDERATION CONCORDE 

  Provisions  
Rubrique sans objet.  

COUT DE PRODUCTION DU STOCK.  
Rubrique sans objet.  

ELEMENTS FONGIBLES DE L'ACTIF CIRCULANT  
Rubrique sans objet.  

CHARGES CONSTATEES D’AVANCE – PRODUITS A RECEVOIR SUR CREANCES  

Charges constatées d'avance  
Rubrique sans objet. 

Produits à recevoir  
Rubrique sans objet. 

CAPITAUX PROPRES  
Le cumul des excédents depuis la création de l’Association se monte à 1 377,48 € … compte tenu d’un bénéfice de 1 377,48 € 

sur l'exercice écoulé.  

AMORTISSEMENT DES PRIMES DE REMBOURSEMENT D'EMPRUNT  
Rubrique sans objet.  

DETTES GARANTIES PAR DES SURETES REELLES  
Rubrique sans objet.  

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE - CHARGES À PAYER SUR DETTES  

Produits constatés d'avance  
Rubrique sans objet.  

Charges à payer sur dettes 
Rubrique sans objet.  

CENTRALISATION DES POSTES DU BILAN  
Aucune créance ou dette (y compris celles représentées par des effets de commerce) figurant respectivement soit à l'actif soit 

au passif ne concerne des entreprises liées ou des participations.  

ECHEANCE DES CREANCES ET DES DETTES 
Rubrique sans objet.  

ECARTS DE CONVERSION 
Rubrique sans objet.  

CREDIT-BAIL  
Rubrique sans objet.  

REPRISES D'AMORTISSEMENTS  
Rubrique sans objet.  
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FEDERATION CONCORDE 

ENTREPRISES LIEES 
Aucune opération n'a été réalisée au cours de l'exercice avec des Entreprises liées.  

METHODES DE REEVALUATION  
Rubrique sans objet  

ENGAGEMENTS PARTICULIERS FINANCIERS  
Aucun engagement n'a été donné ou reçu à la fin de l'exercice.  

PARTS BENEFICIAIRES  
Rubrique sans objet.  

ENGAGEMENTS  
Aucun engagement et notamment en matière de pension, complément de retraite et indemnités assimilées n'a été contracté au 

profit des dirigeants des organes d'administration, de direction ou de surveillance.  
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FEDERATION CONCORDE 

 

DETAIL DES CHARGES SUPPLETIVES 

ET ESTIMATION DES COUTS 
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Le Conseil d’Administration de la fédération CONCORDE est composé de membres nommés, lors de l’Assemblée Générale 

constitutive, parmi une liste d’agents désignés par les associations affiliées (AEENM, APEM, ASPIC, CIRRUS, SAINT-

EXUPERY). 

 

Pour l’exercice écoulé, 7 agents (5 DGAC et 2 METEO-FRANCE) constituent le Conseil d’Administration de la fédération 

CONCORDE : Ce sont tous des bénévoles. 

 

Pour l’exercice écoulé, aucun frais de déplacements, d’hébergement ou de restauration (concernant un membre du Conseil 

d’Administration) n’a été pris en compte par la fédération CONCORDE. 

 

LE BUREAU  
Le Bureau de la fédération CONCORDE est composé de membres élus en Conseil d’Administration parmi une liste d’agents 

désignés par les associations affiliées à la fédération CONCORDE (AEENM, APEM, ASPIC, CIRRUS, SAINT-EXUPERY). 

 

Pour l’exercice écoulé, 4 agents (3 DGAC et 1 METEO-FRANCE) constituent le Bureau de la fédération CONCORDE : Ce 

sont tous des bénévoles. 

 

Cependant l'Administration octroie, à la fédération CONCORDE, un ETP de « Mise à disposition (sans remboursement) » à 

répartir entre les membres du Bureau plus, le cas échéant, un agent nommément désigné par le Président 

Pour l’exercice écoulé, sur demande de la fédération CONCORDE, l’Administration a attribué : 

- 21 jours de « Mise à disposition » à l’agent occupant la fonction de « Président » :    ➔ Jean-Fernand PRESA 

- 42 jours de « Mise à disposition » à l’agent occupant la fonction de « Vice-Président » : ➔ Thierry LEZIN 

- 42 jours de « Mise à disposition » à l’agent occupant la fonction de « Secrétaire » :     ➔ Frédéric SARTER 

- 75 jours de « Mise à disposition » à l’agent occupant la fonction de « Trésorier » :     ➔ Alain FLEURANCEAU 

- 30 jours de « Mise à disposition » à l’agent nommément désigné par le Président :     ➔ Benjamin ELAIC 

Le bilan d’utilisation et l’estimation financière de ces « Mises à Disposition » n’ont pas fournis par l’Administration. 

 

Pour l’exercice écoulé, aucun remboursement de frais de déplacement, d’hébergement ou de restauration (concernant un 

membre du Bureau) n’a été pris en compte par la fédération CONCORDE. 

 

LE GESTIONNAIRE ADMINISTRATIF 
L'Administration met à disposition (contre remboursement) un agent dont l’affectation s’est faite après AVE (Avis de Vacance 

d’Emploi) lors de la première campagne de mobilité 2023. 

 

Du 01/02/2023 au 11/12/2024, le poste a été occupé par un agent DGAC. 

Depuis le 12/12/2024, le poste est vacant 

 

La totalité du salaire (charges patronales comprises) du gestionnaire administratif est pris en charge par l’Administration. 

Depuis l’exercice 2024, la subvention et la charge, correspondant à la mise à disposition du gestionnaire administratif pour 

l’année N-1, s’effectue en année N et est ainsi intégré dans la comptabilité de la fédération CONCORDE. 

 

Pour l’exercice écoulé, aucun remboursement de frais de déplacement, d’hébergement ou de restauration (concernant le 

gestionnaire administratif) n’a été pris en compte par la fédération CONCORDE. 
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FEDERATION CONCORDE 

LA MISE A DISPOSITION D’UN BUREAU, DE MOBILIER ET DE MATERIEL 
L'Administration met à disposition du « gestionnaire administratif » un local (bureau) équipé du mobilier et du matériel 

bureautique standard.  

 

L’estimation financière de cette « Mise à Disposition » n’est pas fournie par l’Administration. 
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FEDERATION CONCORDE 

 

 

FLUX DES SUBVENTIONS 
(par enveloppes budgétaires) 

 
 

 

 

 

  

BUDGET  DEPENSES 

Dépenses / 

Subvention 

totale

 RECETTES 

Recettes / 

Subvention 

totale

 BALANCE 

Diverses autres dépenses 9,35 €                         -  €                              9,35 €-                         

Frais de comptes 148,02 €                    -  €                              148,02 €-                     

Subventions CLAS/SUD -  €                           3 466,39 €                    3 466,39 €                 

Total des Subventions à « CONCORDE - FONCTIONNEMENT » 157,37 €                    0,07% 3 466,39 €                    1,43% 3 309,02 €                 

AssoConnect 3 218,00 €                 -  €                              3 218,00 €-                 

Assurance(s) 231,27 €                    -  €                              231,27 €-                     

Audits Comptabilité 3 115,20 €                 -  €                              3 115,20 €-                 

Subventions CCAS -  €                           26 906,00 €                  26 906,00 €               

Total des Subventions à « CONCORDE - GESTION » 6 564,47 €                 2,72% 26 906,00 €                  11,13% 20 341,53 €               

AEENM (BAL/VA) 9 000,00 €                 9 000,00 €-                 

APEM (BAL/VA) 47 005,00 €               47 005,00 €-               

ASPIC (BAL/VA) 16 542,00 €               16 542,00 €-               

CIRRUS (BAL/VA) 6 669,00 €                 6 669,00 €-                 

SAINT-EXUPERY (BAL/VA) 7 593,00 €                 7 593,00 €-                 

Subventions CCAS (BAL/VA) -  €                           15 600,00 €                  15 600,00 €               

Subventions CLAS/SUD (BAL/VA) -  €                           107 158,55 €                107 158,55 €             

Total des Subventions « BAL/VA » 86 809,00 €               35,91% 122 758,55 €                50,79% 35 949,55 €               

APEM (BAL/VS) -  €                           -  €                              -  €                           

ASPIC (BAL/VS) -  €                           -  €                              -  €                           

CIRRUS (BAL/VS) 34 664,25 €               -  €                              34 664,25 €-               

Subventions CCAS (BAL/VS) -  €                           -  €                              -  €                           

Subventions CLAS/SUD (BAL/VS) -  €                           34 664,25 €                  34 664,25 €               

Total des Subventions « BAL/VS » 34 664,25 €               14,34% 34 664,25 €                  14,34% -  €                           

APEM (BAL/VS NOEL) 20 750,00 €               -  €                              20 750,00 €-               

ASPIC (BAL/VS NOEL) 9 042,00 €                 -  €                              9 042,00 €-                 

CIRRUS (BAL/VS NOEL) 612,00 €                    -  €                              612,00 €-                     

SAINT-EXUPERY (BAL/VS NOEL) 23 520,00 €               -  €                              23 520,00 €-               

Subventions CCAS (BAL/VS NOEL) -  €                           -  €                              -  €                           

Subventions CLAS/SUD (BAL/VS NOEL) -  €                           53 924,00 €                  53 924,00 €               

Total des Subventions « BAL/VS NOEL » 53 924,00 €               22,31% 53 924,00 €                  22,31% -  €                           

CLAS/SUD - Engagements à réaliser CONCORDE 3 309,02 €                 -  €                              3 309,02 €-                 

CCAS - Engagements à réaliser CONCORDE 20 341,53 €               -  €                              20 341,53 €-               

CCAS (BAL/VA) - Engagements à réaliser (SAINT-EXUPERY) 10 000,00 €               -  €                              10 000,00 €-               

CLAS/SUD (BAL/VA) - Engagements à réaliser (SAINT-EXUPERY) 950,00 €                    -  €                              950,00 €-                     

CLAS/SUD (BAL) - Engagements à réaliser 24 999,55 €               -  €                              24 999,55 €-               

Total des « Engagements à réaliser » 59 600,10 €               24,66% -  €                              0,00% 59 600,10 €-               

TOTAL (toutes enveloppes confondues) 241 719,19 €  241 719,19 €    -  €               
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FEDERATION CONCORDE 

 

FLUX DES SUBVENTIONS 
(par structures) 

 

STRUCTURES 
SUBVENTIONS 

UTILISEES 

SUBVENTIONS 

VERSEES 

CLAS/SUD     194 000,00 € 82,03% 

CCAS     42 506,00 € 17,97% 

AEENM (Association) 9 000,00 € 4,94%  

APEM (Association) 67 755,00 € 37,20%  

ASPIC (Association) 25 584,00 € 14,05%  

CIRRUS (Association) 41 945,25 € 23,03%  

SAINT-EXUPERY (Association) 31 113,00 € 17,08%  

CONCORDE (Fédération) 6 721,84 € 3,69%  

Totaux 182 119,09 € 236 506,00 € 

Engagements à réaliser en année N-1  5 213,19 € 

Engagements à réaliser en année N+1 59 600,10 €  

 241 719,19 € 241 719,19 € 

 

 

Suivi des « Engagements à réaliser sur subventions » 
 

 

SOLDE A 

L’OUVERTURE DE 

L’EXERCICE 

SOLDE A LA 

CLOTURE DE 

L’EXERCICE 

Subventions dédiées 

à 

Subventions pour frais de gestion - - 20 114,36 € 33,75% CONCORDE 

Subventions pour frais de fonctionnement  3 466,39 €  66,49% 3 536,19 € 5,93% CONCORDE 

Subventions à reverser (BAL) - - 24 999,55 € 41,95% Associations affiliées 

Subventions à reverser (BAL/VA) - - 10 950,00 € 18,37% SAINT-EXUPERY 

Subventions à reverser (BAL/VS) - - - 0% Associations affiliées 

Subventions à reverser (BAL/VS NOEL)  1 746,80 €  33,51% - 0% Associations affiliées 

Totaux 5 213,19 € 59 600,10 €  
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